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Exposé des faits et conclusions 

I. 	Les intimées sont titulaires du brevet europeen n 0 033 263 

(n de dépôt 81 400 060.0). Ce brevet comporte dix revendi-

cations, dont la seule revendication indépendante s'énonce 
conune suit: 

11 1. Grille entretoise pour un assemblage combustible utili-

see dans un réacteur nucléaire a eau legere sous pression 
constituée par des plaquettes entrecroisées (19) suivant un 
réseau a mailles carrées dans les cellules (7) de laquelle 
passent les crayons combustibles (8) pour leur maintien 

transversal, ces crayons constituant un faisceau oü certains 
crayons sont remplacés par des tubes guides (10) assurant 

d'une part la tenue mécanique de l'assemblage et, d'autre 

part, le guidage des crayons de contrôle de la réactivité, 

les plaquettes gui constituent les parois des cellules por-

tant des élénients de maintien des crayons combustibles en 

saillie vers l'interieur des cellules et de deux types, a 
savoir d'une part des butées rigides (13, 14) et d'autre 
part des ressorts (12) susceptibles d'exercer des forces 

transversales sur les crayons combustibles, rapportés sur la 

grille et disposes autour des plaquettes de façon que cha-

cune des faces de chaque cellule renfermant un crayon porte 

un élément de type different de celui porte par la face 

opposee, caractérisée par le fait qu'elle comporte 

- sur la plus grande partie des parois équipees de ressorts, 

des ressorts doubles (12) comportant deux parties actives 

de part et d'autre de la paroi sur laquelle est place le 

ressort double, permettant l'action symétrique de ce res- 

• sort sur deux crayons différents a l'intérieur de deux 
cellules adjacentes 

- sur les autres parois équipees de ressorts, des ressorts 

simples (16) comportant une seule partie active disposée 

dans l'une des deux cellules séparees par la paroi sur 
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laquelle est place le ressort dont l'autre partie gui 

n'est pas susceptible d'entrer en contact avec un crayon 

combustible posséde au moms une zone de deformation (68), 

].es deux parties précédentes ayant par ailleurs leurs 

extrCmites soudCes et montées libres en glissement par 
rapport a la plaquette gui les supporte. 

La société Kraftwerk Union Aktiengesellschaft, dont la re-

quérante est l'ayant-cause, a fait opposition a cc brevet. 

Dane son acte d'opposition date du 25 septembre 1986 elle a 

requis la revocation du brevet dans sa totalitê ainsi qu'à 

titre auxiliaire une procedure orale. Par ailleurs, elle a 
indique que son opposition était fondCe cur l'article bOa 
de la CBE, et precise que l'objet de la revendication 1 
ëtait entièrement anticipé par le contenu du document 

DE-A-2 137 158 (document 1). 

Apres que les parties aient presentC par écrit des observa-

tions portant cur l'antCriorisation Cventuel1. de l'objet de 

la revendication 1 par le contenu du document 1, cues ont 

etc convoquCes a une procedure orals par la division d'oppo-
sition. Dane la notification jointe a la citation a la pro-
cCdure oral., datée du 26 avril 1988, la division d'opposi-

tion a informC lee parties qu'elle considCrait que l'objet 

de la revendication 1 du brevet en cause Ctait nouveau, 

contrairement a l'affirmation de l'opposante, et que, le 
dEfaut d'activite inventive n'dtant pas explicitement 

invoque comme motif d'opposition par l'opposante, il n'y 

avait pas lieu de prendre position a cet egard. 

La procedure orale fixCe par la division d'opposition s'est 

tenue be 6 juin 1988. 

Du procès-verbal de la procedure orale joint au dossier, ii 

ressort que l'opposante a essentiellement presentC une argu-

mentation visant a déinontrer que lee differences entre 
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i'objet de la revendication 1 et le contenu du document 1 
telles qu'elles ont été énumérées par Ia division d'opposi-
tion dans sa notification annexée a la convocation a la pro-
cédure orale soit n'existaient pas, soit résultaient de 
caractéristiques qui ne donnaient pas une instruction suffi-
sainment complete pour qu'un homine du métier puisse executer 
l'invention, soit encore n'étaient pas divulguees dans les 
pièces de la deinande telle que déposée, coinme l'exige 
l'article 123(2) de la CBE. 

Ces arguments ont été contestés par les titulaires. 

A l'issue de la procedure orale, le Président de la division 
d'opposition a prononcé la decision de rejeter l'opposi-
tion. 

V. 	tJne decision écrite et datéedu 8 aoüt 1988 a ensuite été 
signifiee aux parties. 

Dans la partie de cette decision relative a l'exposé des 
faits et des conclusions, la division d'opposition a indiqué 
qu'au cours de la procedure orale, elle avait constaté que 
l'opposante avait attaqué l'objet du brevet uniquement quant 
a la nouveauté au sens des articles 52(1) et 54 de la CBE et 
donc décidé de ne'considérer l'objection au titre de 
l'article bOa que du point de vue nouveauté (page 4, 36me 
paragraphe). 

Par ailbeurs, dans la partie exposant bes motifs de la déci-
sion, la division d'opposition a indique que, tsconfoement 
a la requéte de l'Opposante... la Division d'opposition a 
considére l'objet du brevet exciusivement dans be contexte 
de la nouveauté, l'arguinentation de 1 1 0pposante etait basée 
sur un seul document... qui anticiperait ledit objet dans 
son integralite" (point 1 des motifs). 
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Sur le fond, la division d'opposition a constaté, d'une 
part, que l'objet de la revendication 1 était nouveau par 

rapport a l'état de la technique divulgué par le document 1 
at que, d'autre part, les objections d'extension inadmis-
sible at de manque de clarté soulevCes par l'opposante au 
cours de la procedure orale n'étaient pas fondées. C'est 

pourquoi elle a décidé le rejet de l'opposition at is main- 

tien du brevet européen sans modification (point 4 des 

motifs). 

La requerante (opposante) a formé Un recours contre cette 
decision. 

Dans son mCmoire de recours, la requCrante requiert i'annu-
lation de la decision attaquee at la revocation du brevet 

dans sa totalité, ainsi que le remboursement de la taxe de 

recours. A titre auxiliaire, elle requiert également la mise 

an oeuvre d'une procedure orale. 

Las intimees (titulaires) requiCrent pour leur part le rejet 
du recours. 

VIII.A l'appui de ses requêtes, la requerante rappelle tout 

d'abord que l'acte d'opposition date du 25 septembre 1986 

s'appuyait expressement sur l'article bOa de la CBE, qui 

fait reference aux articles 52 a 57 de la CBE, c'est-à-dire 
an particulier Cgalement a ses articles 52(1) at 56. Par 
consEquent, les motifs d'opposition invoquEs dans l'acte 

d'opposition engbobent le défaut d'activitE inventive. 

De plus, be principe de l'examen d'off ice Etabii par l'arti-

cle 114(1) de la CBE prEdomine sur la possibilitE of ferte a 
l'OEB par l'article 114(2) de ne pas tenir compte des faits 

que les parties n'ont pas invoquEs ou des preuves qu'elles 

n'ont pas produites an temps utile (voir la dEcision 

T 156/84 de la Chambre de Recours Technique 3.4.1 du 9 

avril 1987, J.O. CEB, 1988, 187). 
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Par consequent, la division d'oppositi'on n'avait pas le 
pouvoir de rejeter d'einblée lors de la procedure orale du 
6 juin 1988 les explications de l'opposante relatives au 
défaut d')activité inventive, ce refus d'entendre l'opposante 
constituant a l'évidence un vice substantiel de procedure 
justifiant le remboursement de la taxe de recours. 

Par ailleurs, la requérante considère que la revendica-
tion 1 du brevet attaque contrevient aux dispositions de 
l'article 123(2) de la CBE, dans la mesure oii la caracté-
ristique selon laquelle la grille revendiquée est utilisée 
dans Un reacteur nucleaire a eau lêgere "sous pression" 
introduite au cours de la procedure d'examen, n'était pas 
divulguee dans les pièces de la demande telle qu'elle a éte 
déposée. Selon elle, en effet, le fait que l'assemblage corn-
bustible décrit a l'origine comporte des tubes guides 
n'iinpiique pas nécessairenient que le réacteur soit refroidi 
a l'eau legere sous pression. A ce propos, elle cite le 
document 

US-A-3 802 995 (document 2) 
qui, au vu du dossier, ne semble avoir été mentionné 
jusqu'ici ni dans la procedure d'opposition, ni dans celle 
d'examen. Ce document décrit un assemblage combustible 
destine a un réacteur refroidi a l'eau bouillante, qui - 
comporte. un tube destine au passage de l'eau correspondant 
au tube guide du dispositif revendiqué. 

Enf in, la requerante estiine que les autres caracteristiques 
de la revendication 1 résu].tent d'une conthinaison évidente 
de caractéristiques connues soit du document 1, soit du 
document 

FR-A-1 536 257 
cite dans l'introduction de la description du brevet 
attaqué. 
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IX Dans leur réponse du 8 mars 1989 a l'acte de recours, les 
intimées font observer d'une part que l.a requérante 

"conteste le bien fondé du fait que, lors de Ia procedure 

orale du 6 juin 1988 devant l.a division d'opposition a 
Munich, celle-ci a refuse a priori d'ouvrir l.a discussion 

sur le theme de l'activité inventive, notamment an liaison 

avec un document nouveau". A ce propos, elle considCre qu'il 

s'agit d'une divergence de point de vue entre la requérante 

at 1 1 0EB qu'il appartient a l'OEB de trancher, mais reléve 
toutefois qu'un expose des circonstances ayant empéché l.a 

requérante de presenter plus tôt les documents tardifs, qui 
est pourtant nCcessaire aux termes de l.a decision T 156/84 

mentionnée par la requerante, est visiblement absent de 

l'acte de recours. 

Par ailleurs, les intimées contestent les conclusions de la 

requérante relatives a l.a non-conformitC de l.a revendica-
tion 1 avec les dispositions de l'article 123(2) de la CBE 

at au défaut d'activité inventive de son objet. 

Motifs de l.a decision 

Le recours est recevable. 

Outre les caractdristiques de la revendication 1 de l.a 

demande telle que dCposCe, l.a revendication 1 du brevet 

dClivré comporte encore les précisions scion lesquelles : 

le rCacteur nuciéaire dans lequel l.a grille revendiquée 

est utilisCe est un rEacteur nuclCaire "a eau lCgère sous 
pression" 

les tubes guides assurent d'une part l.a tenue mdcanique 

de l'assemblage et, d'autre part, le guidage des crayons 

de contrôle de l.a rCactivitC ; at 
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c) la partie des ressorts simples qui n'est pas susceptible 

d'entrer en contact avec un crayon coinbustiblepossède au 

moms une zone de deformation, ses deux parties ayant par 

ailleurs leurs extrémités soudées et montées libre en 

glissement par rapport a, la plaquette qui les supporte. 

En ce qui concerne la caractéristique supplementaire a), les 

pièces de la demande telle que déposée indiquent explici-

tement que la grille entretoise revendiquée peut étre utili-

see dans un réacteur nucléaire a eau légere (page 1, lignes 
6 et 7), mais ne précisent pas que cette dernière est sous 

pression. Toutefois ;  la Chambre ne peut discerner aucune 

raison valable de mettre en doute les declarations des 

intimées, selon lesquelles seuls les réacteurs nucléaires 

refroidis par eau sous pression coinportent des assemblages 

combustibles coristitués par des crayons combustibles oü 

certains crayons sont remplaces par des tubes pour lé gui-

dage de barres de contràle tels que décrits dans la demande 

déposée. En particulier, le réacteur nuciéaire a refroi-
dissement par eau bouillante divulgué dans le document 2 

cite par la requérante dans son mnémoire de recours comporte 

des assemblages combustibles (20) dont chacun est constitué 

de crayons combustibles (21) ainsi que d'un tube 

central (41) permettant ].e passage d'eau pour la moderation 

du réacteur, et non celui de barres de contrôle ; cel1es-ci 

sont en effet formées par des éléments a section cruci-
fornte (13) disposes a l'exterieur des assemblages combusti-
bles-(colonne 4, lignes 36 a 50 ; colonne 5, lignes 54 
a 60 ; figure 4). 

Les autres caractéristiques supplémentaires de la revendi-

cation 1 soit résultent de l'adjonction de l'indication 
trjvja].e de la fonction des tubes guides gui consiste a 
guider des éléments de contrâle, soit sont expliciteinent 

supportées par la description telle que déposée (page 1, 

lignes 19 a 23 ; page 16, lignes 1 a 24 et 29 a 32 ; 
page 17, lignes 14 a 17). 
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Pour ces raisons, le motif d'opposition invoque a l'arti-
cle 100 C) de la CBE ne s'oppose pas au maintien du brevet 
tel que délivré. 

Ii en est de méme du motif d'opposition énoncé a l'ar- 
tide 100 b) de la CBE, puisque, de l'avis de la Chambre, le 
brevet dans son entier expose l'invention définie clans la 
revendication 1 de facon suffisamment claire et complete 
pour qu'un homme du métier puisse l'exécuter. Ce point n'est 
d'ailleurs plus contestC par la requdrante puisque, en ce 
gui concerne en particulier l'indéterinination alléguée par 
la requérante lors de la procedure d'opposition de l'expres-
sion "la plus grande partie", die considCre dEsormais elle-
mCme que l'homine du métier pourrait sans difficulté dCtermi-
ner le nombre des ressorts doubles nCcessaires au maintien 
d'un assemblage combustible dCterminC (page 4, deuxiCme 
paragraphe du memo ire de recours). 

3. Nouveauté 

Dc l'avis de la Chambre, aucun des documents de i'état de la 
technique au dossier ne divulgue une grille entretoise corn-
portant toutes ).es caractCristiques dCfinies dans la reven-
dication 1. En particulier, les extrdmitCs des deux parties 
des ressorts divulgues dane I.e document 1 ne sont pas mon-
tees libres en glissement par rapport a la plaquette gui les 
supporte, mais au contraire ancrCes fermement sur cUe comnte 
l'indique explicitement aussi bien la revendication 6 de cc 
document ("fest verankert") que sa description (page 14, 
derniCre ligne, "sicher befestigt"). 

A ce propos, la requCrante invoque dans son mCmoire de 
recours (page 5, deuxiCme paragraphe) un passage du docu-
ment Di scion lequel lee clips de support sont montés 
("aufgesteckt") sur les nervures internee pour former lee 
CiCments d'écartement (Di, page 15, deuxième paragraphe). 
Toutefois, cc passage permet tout au plus de dEduire que 
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l'on peut mettre les clips en place en les faisant glisser 
par-dessus le bord de la nervure correspondante, mais non 
qu'ils peuvent glisser librenient lorsqu'ils ont atteint leur 
position de montage definitive. 

Pour cette raison déjà, l'objet de la revendication 1 est 

	

- 	nouveau au sens del'article 54 de la CBE. 

La nouveauté de cet objet n'est d'ailleurs plus contestée 
par la requerante. 

	

4. 	Activité inventive. 

Independamment des critiques soulevées par la requérante 
dans son acte de recours quant a la façon dont la division 
d'opposition aurait conduit Ia procedure, la Chainbre a 
constaté que la decision attaquëe, qui conclut au rejet de 
l'opposition, comporte notaininent un exposé détaillé des 
motifs pour lesquels la division a considéré que l'objet de 
la revendication 1 était nouveau, mais qu'elle n'inclut 
aucune prise de position sur l'activité inventive impliquée 
par cet objet. 

C'est pourquoi, la Chainbre a examine si, dans ces condi-
tions, la decision attaquée satisfaisait a l'obligation de 
motivation établie par la règle 68(2), premiere phrase de 
la CBE. 

4.1. Conforinément aux dispositions de l'article 101(1) de la CBE, 
la division d'opposition doit, Si l'opposition est rece-
vable, examiner si "les motifs d'opposition vises a l'arti-
cle 100" s'opposent au maintien du brevet europeen. L'arti-
cle 102(2) de la CBE dispose par ail].eurs que si la division 
d'opposition estime que "les motifs d'opposition visés a 
l'article 100" ne s'opposent pas au maintien du brevet euro-
peen sans modification, elle rejette l'opposition. 
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Les dispositions précédentes se réfèrent de la façon la plus 
claire a l'ensemble des motifs d'opposition énoncCs a 
l'article 100 de la CBE, at ne contiennent aucune limitation 

explicite ou implicite du champ de l'examen a conduire par 
la division d'opposition aux seuls motifs d'opposition invo-

qués par l'opposant dans son acte d'opposition an vertu de 

la regle 55 C) de la CBE. Une interpretation de ces dispo- 

sitions dans un sens tendant a restreindre l'exaznen de 
l'opposition aux seuls motifs invoqués expressCment par 
l'opposant serait par ailleurs an contradiction avec le 
principe de l'examen d'off ice établi par l'article 114(1) de 
la CEE, selon lequel l'office européen des brevets procéde a 
l'examen d'office des faits, cet examen n'étant limitC ni 

aux movens invoaués, ni aux demandes présentées par les 

parties. 

Pour les motifs énoncés par la présente Chambre dans sa de-
cision T 156/84 invoquee aussi par l.a requdrante (point VIII 
ci-dessus, 26me  paragraphe) ce n'est qu'apres que l'examen 

d'office des faits conduit an application de l'arti- 

dc 114(1) de la CBE lui ait permis de conclure que ces 

faits étaient sans consequence sur la decision a prendre que 
1'Off ice peut decider de ne pas tenir compte des faits que 

les parties n'ont pas invoquCs ou des preuves qu'elles n'ont 

pas produites an temps utile an vertu de l'article 114(2) de 

l.a CBE (point 3 des motifs). 

C'est pourquoi, l.a Chambre ne peut suivre sur ce point 

l'avis Emis par l.a Chambre 3.3.1 dane sa decision du 

29 ao*t 1989 dane l'affaire T 320/88 - 3.3.1, (non publide 

au J.O. de l'OEB, contrairement a une decision rendue le 
13 mars 1989 dans l.a même affaire) scion lequel l.a division 

d'opposition n'aurait aucune obligation de prendre an 

consideration l.a question de l'activitC inventive an 
l'absence de toute argumentation dCveloppée sur ce point par 

l'opposant (point 3.1 des motifs). 
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De l'avis de la Chainbre, une division d'opposition ne peut 

valablement conclüre au rejet d'une opposition qu'après 

s'tre assurée que l'ensemble des motifs d'opposition énu-

mérés a l'article 100 de la CBE ne s'opposent pas au main-
tien du brevet en cause. 

4.2. Bien entendu, les conclusions précédentes ne signifient pas 

que la decision doive dans ses motifs exposer explicitement 

et en detail toutes les raisons pour lesquelles tous les 

motifs d'opposition de l'article 100 de la CBE ne s'opposent 

pas au maintien du brevet. 

Ainsi, lorsque les circonstances particulières de l'af faire 

font clairement apparaitre que certains motifs d'opposition 

ne remettent aucunement en cause le maintien du brevet, le 

souci d'éconoinie de procedure peut pleinement justifier que 

ces motifs ne soient pas evoques dans la decision de rejet 

de l'opposition. Une telle situation peut en particulier se 

presenter pour certains motifs d'opposition manifesteinent 

sans rapport avec ceux invoques par l'opposante lors de la 

procedure d'opposition, ou pour des motifs gut ne s'appli-

quent rnanifesteinent pas aux circonstances examinées (défaut 

d'application industrielle, ou extension de l'objet du bre-

vet au sens de l'artic].e 100 C) de la CBE, lorsqu'il n'y pas 

eu de modifications de la demande). D'ailleurs, Si l'arti-

cle 114(2) de la CBE autorise l'Off ice a ne pas tenir compte 
de faits ou de preuves sans incidence sur la decision a 
prendre lorsqu'ils sont invoques ou produits de facon tar-

dive, ii faut a plus forte raison en déduire que 1'Office 
n'est pas davantage astreint a en tenir compte lorsqu'ils ne 
sont ni invoqués ni produits par les parties. 

Toutefois, le fait que, dans une procedure d'opposition, la 

nouveauté de l'objet d'un brevet soit mise en doute implique 

généralement que cet objet soit pour le moms relativement 

proche de ].'état de la technique relevé. De plus, la défini-

tion des concepts de nouveauté et d'activité inventive telle 
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qu'elle ressort par exemple de la jurisprudence relative a 
l'examen de la brevetabilité de moyens equivalents ou a la 
determination du contenu implicite d'une divu].gation ne 

permet pas d'établir une limite parfaitement nette entre la 

teneur de ces deux critCres. Par consequent, la simple mise 
en evidence lors de l'examen de nouveauté de differences 

entre l'objet du brevet et l'état de la technique le plus 

proche ne permet genéralement pas de conclure de façon auto-

matique qué ces differences sont suffisantes pour justifier 
la non-evidence de cet objet, sauf peut-Ctre dans des cas 

exceptionnels oü l'examen de nouveautC aurait montrC par 
exemple que l'état de la technique le plus proche invoque 
par l'opposant n'avait en rCalitC pas etC rendu accessible 
au public avant la date de dCp6t de la demande, ou qu'il 

était constitue par une demande de brevet europeen inter-

médiaire au sens de l'article 54(3) de la CBE, qui n'est pas 
a prendre en compte pour l'examen de l'activité inventive 
(article 56, deuxiCme phrase de la CBE). 

4.3 De telles circonstances particulieres n'ont toutefois pas Pu 

Ctre déceiCes par la Chambre dans le cas prCsent. 

Au contraire, bien qu'el].e n'ait prCsentE dans son acte 

d'opposition que des arguments visant a dEmontrer l'absence 
de nouveautC de l'objet du brevet, la requCrante n'en avait 

pas moms indiqud que son opposition était fondée sur l'ar- 

tide 100 a) de la CBE, gui se rapporte a l'ensemble des 
conditions de brevetabiljtC CnoncCes aux articles 52 a 57 de 
la CBE. A cc propos, ii convient Cgalement de remarquer que 

lorsqu'un opposant, mCme par erreur, estime qué l'objet du 

brevet auquel il fait opposition n'est pas nouveau au vu 

d'un certain Ctat de la technique, ceci rCsulte du fait 

qu'il n'a pas pu constater de differences entre l'objet du 

brevet et celui de cet état de la technique. Dans cc cas, ii 

ne peut raisonnablement lui étre fait obligation de présen-

ter Cgalement un raisonnement d'activitC inventive, puisque 
ce dernier ne pourrait au contraire se baser qué sur la 

constatation de certaines differences et sur l'évaluation de 

leur caractére evident. 
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Dans le cas present, par ailleurs, même Si la formulation de 
l'acte d'opposition perinettait de conclure que l'attaque de 
la premiere revendication par l'opposante ne portait que sur 
la nouveauté et que l'activité inventive n'y était évoquée 
qu'en relation avec les revendications dépendantes 2 a 10, 
du moms, la deuxième lettre de l'opposante datée du 
15 juillet 1987 montrait-elle qu'elle se rendait bien compte 
de l'existence de certaines differences entre l'objet décrit 
dans le document 1 et celul de la revendication 1 du brevet 
contesté, differences qu'elle jugeait insignifiantes ("es 
1st unwesentlich, ob. . .", "einzig wichtig 1st...") au point 
de les juger irnpliciternent divulguées par le document i pour 
tout homine du métier. 

Le simple fait que l'opposante n'ait cite qu'un seul docu-
ment dans son acte de recours ne peut également être inter -
prété comme urte restrictibn de son attaque a la seule ques-
tion de la nouveauté, comme semble l'avoir fait la division 
d'opposition (point 1, premier paragraphe des motifs de la 
decision), puisque l'activité inventive impliquée par l'ob-
jet d'une revendication peut trés bien être mise en question 
sur la base de l'enseigneinent d'un seul document, complété, 
par exemple, par les connaissances générales de l'homine du 
métier. 

La division d'opposition aurait donc dü dans le cas present 
examiner si pour l'homme du métier competent, au vu du docu-
ment cite dans l'acte d'opposition, l'objet de la revendi-
cation i découlait ou non de manière evidente de l'état de 
la technique au sens de l'article 56 de la CBE, et indiquer 
les raisons pour lesquelles elle était parvenue a cette 
conclusion. 
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C'est pourquoi, la Chambre estime que la division d'oppo- 	- 

sition n'a pas motive sa decision ainsi que l'exige la 	- 
régie 68(2) premiere phrase de ].a CBE, et que cette déci-

sion, pour cette raison déjà, dolt être annulCe. 

Compte tenu du fait qu'il ne ressort pas du dossier que la 

division d'opposition alt déjà considéré la question de 

l'activitC inventive iinpliquCe par l'objet de la revendica-

tion 1, et af in de ne pas priver les parties de leur droit a 
un examen complet de l'opposition par deux instances, la 

Chambre a décidC d'exercer le pouvoir qui lui est conféré 

par l'article 111 de la CBE de renvoyer l'af faire a la divi-
sion d'opposition pour suite a donner. 

La Chainbre a abouti aux conclusions précédentes sans exami-
ner le bien-fondé de l'aiiogation de la requérante scion 
laqueile la division d'opposition aurait a priori refuse de 
l'entendre sur les questions relatives a l'accivitE inven-
tive de i'objet du brevet. 

A cc sujet, le contenu du dossier ne permet pas d'Ctabiir 

avec certitude ci la division d'opposition a effectivement 
interdit a la requérante de dCvelopper une argumentation cur 
l'activitC inventive de l'objet du brevet, ou ci, aprCs 

i'avoir entendue, el].e a dCcidC de ne pas en tenir compte. 

L'identité du "document nouveau" sur lequel la division 

d'opposition, scion les intimEes, aurait refusE d'ouvrir la 

discussion (point 1 de leurs observations datEes du 
8 mars 1989) n'est pas davantage Ctablie. 

Compte-tenu de see conclusions prEcEdentes, la Chambre juge 

inutile de poursuivre l'instruction du dossier pour Etablir 
les faits avec precision et se prononcer sur la pertinence 

des critiques de l.a requérante. 

Dc l'avis de la Chambre, le non respect des dispositions de 

l.a rCgie 68(2), premiere phrase, de la CBE relatives a l.a 
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motivation des decisions constitue un vice substantiel de 
procedure qui rend equitable le rembourseinent de la taxe d,e 
recours requis par la requérante. 

8. 	La Chambre ayant ainsi fait droit aux requêtes principales 
de la requérante, sa requête auxiliaire relative a la inise 
en oeuvre d'une procedure orale est devenue sans objet. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

La decision attaquée est annulée. 
L'affaire est renvoyêe a la division d'opposition pour suite a 
donner. 
Le reinboursement de la taxe de recours est ordonné. 

Le Greffier 	 Le Président 

M. Beer 	 K. Lederer 
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